

Rapport 2008.01 du 17 mars 2008 du Conseil communal au Conseil général des Bayards  

· relatif à la suppression du droit de superficie DDP 2845 du bien-fonds DDP du cadastre des Bayards
Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs,
Le 5 juillet 2007, vous avez accepté de vendre à trois locataires distincts, les parcelles qu’ils occupent dans la Zone de Derrière-les-Places, faisant partie du domaine de droit public DDP communal.

Lors de la demande de mensuration y relative, il est apparu que 9 anciennes parcelles cadastrées étaient encore inscrites sur les plans, dans le secteur B, alors qu’elles avaient été écartées de possibilité de construction, lors de l’établissement de la zone de construction basse, en 1991.

Finalement, il ne restait à ce jour que 10 parcelles constructibles (9 en secteur A, dont 8 construites, et 1 en secteur B, construite).

La seule parcelle non construite no 2845 avait été louée en l’an 2000, avec un droit de superficie à la famille GIUMELLI, qui y projetait une construction dans les 2 ans. Entre-temps, cette famille a revendu sa maison avec ce 2ème droit de superficie à Mme GERMOND, qui reprenait le tout sans avoir été informée du projet de construction qui y était lié. Il en est allé de même avec la revente de l’immeuble à Mme HOURIET. Cette dernière ne souhaitant pas reconduire le 2ème droit de superficie et ne désirant pas non plus y construire d’immeuble, elle y renonce donc et il revient au Conseil général d’en prendre acte.

Etant donné qu’il n’existe plus de possibilité de construire d’immeubles dans la zone concernée, et que les nouvelles parcelles indépendantes doivent de toute manière être crées du fait des ventes, il a été décidé, en accord avec le Service de la géomatique et du registre foncier, d’établir une situation nouvelle conforme à la réalité du jour.

En résumé, il s’agit de :

1. L’attribution d’une nouvelle numérotation aux parcelles vendues

2. Une nouvelle numération des parcelles actuellement soumise aux droits de superficie, permettant ainsi de procéder à d’éventuelles futures ventes sans devoir refaire les plans

3. La réunification en une seule parcelle du bien-fonds DDP 2959, des 9 parcelles hors zone, avec et y compris la parcelle 2845, qui fait l’objet de l’arrêté qui vous est présenté.

Cette solution a l’avantage de mettre un peu d’ordre dans la jungle parcellaire qui avait cours à cet endroit, tout en facilitant sa gestion future. Elle libérera aussi le nouveau plan cadastral et permettra enfin de concrétiser la vente des 2 dernières parcelles encore en suspens.

Le changement de plusieurs propriétaires dans cette zone avec l’arrivée de nouveaux habitants souhaitant y résider à l’année en a modifié l’affectation. Il est donc également prévu d’en revoir le règlement, datant du 23 février 1971, en l’adaptant la situation actuelle. 

Conclusion

- rappelant que la vente des 3 parcelles permettait de couvrir en grande partie la remise en état de la route menant à Derrière-les-Places - ces travaux étant à ce jour réalisés

- estimant qu’il fallait mettre à jour la situation du lieu-dit avant la mise en route effective de la nouvelle Commune Val-de-Travers

le Conseil communal vous recommande, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, d’accepter l’arrêté tel que présenté.

LE CONSEIL COMMUNAL

Les Bayards, le 17 mars 2008

Annexe :
- copie de l’arrêté
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